SIXIEME REUNION DES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES A LA CONVENTION DE LA HAYE DE 1954 POUR LA PROTECTION DES BIENS CULTURELS EN CAS DE CONFLIT ARME

(Paris, 26 octobre 2005, 9h30 -13h00, Salle XI) RECOMMANDATIONS ADOPTEES
Les Hautes Parties contractantes à la Convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit anné

Rappelant la résolution adoptée à la cinquième réunion (5 Novembre 2001) des Hautes Parties contractantes à la Convention de La Haye.

1. PRENNENT NOTE du rapport du Secrétariat sur les activités entreprises entre 1995 et 2004 sur la mise en œuvre de la Convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé et de ses deux Protocoles de 1954 et 1999, et REMERCIENT les Hautes Parties contractantes qui ont communiqué des infonnations pertinentes au Secrétariat. 

2. ENCOURAGENT les Etats qui ne sont pas encore parties à la Convention et/ou ses deux Protocoles à le devenir rapidement, à adopter et à mettre en œuvre efficacement la législation nationale pertinente.

3.
INVITENT le Directeur général à soumettre aux Nations Unies et à 1'OTAN une proposition visant à assurer le respect de la Convention de La Haye de 1954 et ses deux Protocoles par les forces armées engagées dans des opérations de maintien de la paix sous le mandat respectif de ces Organisations.

4.
INVITENT le Directeur général à identifier les moyens pour renforcer les ressources humaines et financières du Secrétariat en charge de la Convention de La Haye de 1954 et de ses deux Protocoles.

5.
INVITENT le Directeur général à reconnaitre le rôle important du Comité international du Bouclier bleu (ICBS) et ses corps constituants, et du Mouvement de la Croix rouge et du Croissant rouge, représentants ensemble la société civile, dans la promotion et l'avancée de la compréhension de la Convention de La Haye et de ses deux Protocoles.

6.
INVITENT le Directeur général à organiser, conformément à l'article 27 de la Convention de La Haye, la septième réunion des Hautes parties contractantes à la Convention de La Haye en 2007.

